
PARIS, le 01/08/2005 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2005-111 

OBJET : Règlement (CE) n°647/2005 du Parlement européen et du Conseil du 
13 avril 2005 modifiant les règlements n°1408/71 et 574/72 de 
coordination des législations de Sécurité sociale. 

Le règlement (CE) n°647/2005 du 13 avril 2005 apporte certaines 
modifications aux règlements communautaires n°1408/71 et 574/72 relatifs à la 
coordination des législations de Sécurité sociale. Il concerne essentiellement le 
domaine des prestations; seules deux dispositions ont une incidence en matière 
de recouvrement.   

La circulaire n°DSS/DACI/2005/287 du 21 juin 2005, jointe en annexe, apporte 
des précisions sur les modifications les plus importantes apportées par le règlement (CE) 
n°647/2005 du 13 avril 2005 du Parlement européen et du Conseil aux règlements 
n°1408/71 et 574/72 des 14 juin 1971 et 21 mars 1972. 

Ces modifications qui tiennent compte d’évolutions survenues dans les 
législations nationales et de la jurisprudence de la Cour de justice des communautés 
européennes concernent principalement le domaine des prestations (prestations en espèces 
maladie maternité, nouvelles prestations familiales françaises de garde d’enfants). 

Seules deux dispositions se rapportent au domaine du recouvrement. 

Le nouveau règlement ajoute un article 10 quater et complète l’article 12 bis du 
règlement d’application n°574/72 aux fins de prévoir la délivrance d’un certificat attestant de 
la législation applicable respectivement : 

- au fonctionnaire ou agent assimilé en service ou en mission dans un autre 
Etat membre pour le compte de son administration d’origine et maintenu au 
régime de l’Etat dont relève cette administration, 

- au salarié faisant partie du personnel roulant ou navigant d’une entreprise de 
transport international ayant son siège sur le territoire d’un Etat membre et 
soumis, excepté dans certains cas prévus à l’article 14.2) a) du règlement 
n°1408/71, à la législation de cet Etat. 
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Le modèle de formulaire E 101 (Attestation concernant la législation applicable) 
a été adapté afin de tenir compte de ces situations. 

Dans l’attente de la désignation des institutions compétentes pour la délivrance 
de ces formulaires, ceux-ci seront établis par l’institution compétente de rattachement ou 
d’affiliation des intéressés. 
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